
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2019/2 du 15 mars 2019, Page 1

ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNAM 
Caisse nationale d’assurance maladie

_ 

Décision du 31 janvier 2019  relative à l’organisation du réseau en matière d’exercice des recours 
subrogatoires prévus aux articles L. 376-1 et suivants et L. 454-1 du code de la sécurité sociale

NOR : SSAX1930034S

le directeur général, M. Nicolas Revel décide, en application des dispositions de l’article l. 221-3-1 
du code de la sécurité sociale, d’organiser la gestion de l’activité recours contre tiers au sein du 
réseau des caisses d’assurance maladie dans les conditions fixées ci-dessous et selon la liste 
annexée à la présente décision.

2B – PÔle RCT De lA HAuTe-CORSe (BASTIA)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Corse prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Corse-du-Sud (2A).

05 – PÔle RCT DeS HAuTeS-AlPeS (gAP)

la caisse primaire d’assurance maladie des Hautes-Alpes prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence (4), du vaucluse (84) et des Bouches-du-Rhône 
(13) uniquement pour les assurés et/ou bénéficiaires nés en janvier, février, mars, avril, mai ou juin.

13 – PÔle RCT DeS BOuCHeS-Du-RHÔNe (MARSeIlle)

la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône prend en charge l’activité de 
recours contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires nés en juillet, août, septembre, octobre, 
novembre et décembre.

14 – PÔle RCT Du CAlvADOS (CAeN)

la caisse primaire d’assurance maladie du Calvados prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de l’eure (27), de la Manche (50), de l’Orne (61), du Havre (76) et de Rouen-elbeuf-Dieppe (76).

17 – PÔle RCT De lA CHAReNTe-MARITIMe (lA ROCHelle)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime prend en charge l’acti-
vité de  recours contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des 
caisses primaires d’assurance maladie de  Corrèze (19), de la Creuse (23), des Deux-Sèvres (79), 
de la Charente (16) et de la Haute-vienne (87)

21 – PÔle RCT De lA CÔTe-D’OR (DIJON)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte-d’Or prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie de la Nièvre (58), de Saône-et-loire (71) et de l’Yonne (89).

24 – PÔle RCT De lA DORDOgNe (PéRIgueuX)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Dordogne prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.
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29 – PÔle RCT Du FINISTÈRe (BReST)

la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux de la caisse primaire d’assurance 
maladie du Morbihan (56).

31 – PÔle RCT De lA HAuTe-gARONNe (TOulOuSe)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-garonne prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Perpignan (66).

33 – PÔle RCT De lA gIRONDe (BORDeAuX)

la caisse primaire d’assurance maladie de la gironde prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

34 – PÔle RCT De l’HéRAulT (MONTPellIeR)

la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de l’Aude (11), du gard (30) et de la lozère (48).

35 – PÔle RCT D’Ille-eT-vIlAINe (ReNNeS)

la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-vilaine prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Côtes-d’Armor (22).

41 – PÔle RCT De lOIR-eT-CHeR (BlOIS)

la caisse primaire d’assurance maladie de loir-et-Cher prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie du Cher (18), de l’eure-et-loir (28), de l’Indre (36), d’Indre-et-loire (37) et du loiret (45).

42 – PÔle RCT De lA lOIRe (SAINT-éTIeNNe)

la caisse primaire d’assurance maladie de la loire prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de l’Ain (01) et de la Haute-Savoie (74).

44 – PÔle RCT De lA lOIRe-ATlANTIQue

la caisse primaire d’assurance maladie de la loire-Atlantique prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie de Maine-et-loire (49), de la Mayenne (53), de la Sarthe (72) et de la vendée 
(85).

52 – PÔle RCT De lA HAuTe-MARNe (CHAuMONT)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Marne prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la Marne (51), de la Meuse (55) et des 
vosges (88).

54 – PÔle RCT De MeuRTHe-eT-MOSelle (NANCY)

la caisse primaire d’assurance maladie de Meurthe-et-Moselle prend en charge l’activité de 
recours contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse 
primaire d’assurance maladie de Moselle (57).
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59 – PÔle RCT De ROuBAIX-TOuRCOINg

la caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse primaire 
d’assurance maladie de lille-Douai (59).

59 – PÔle RCT Du HAINAuT (vAleNCIeNNeS)

la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux de la caisse primaire d’assurance 
maladie des Flandres (59).

60 – PÔle RCT De l’OISe (BeAuvAIS)

la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de la Somme (80) et de l’Aisne (02).

62 – PÔle RCT De l’ARTOIS (ARRAS)

la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Côte d’Opale (62).

14 – PÔle RCT Du PuY-De-DÔMe (CleRMONT-FeRRAND)

la caisse primaire d’assurance maladie de Clermont-Ferrand prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie de l’Allier (03), du Cantal (15), de la Drôme (26), de la Haute-loire (43) et de la 
Savoie (73).

64 – PÔle RCT De PAu

la caisse primaire d’assurance maladie de Pau prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie des landes (40), de lot-et-garonne (47) et de Bayonne (64).

67 – PÔle RCT Du BAS-RHIN (STRASBOuRg)

la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux de la caisse primaire d’assurance 
maladie du Haut-Rhin (68).

69 – PÔle RCT Du RHÔNe (lYON)

la caisse primaire d’assurance maladie du Rhône prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de l’Ardèche (07) et de l’Isère (38).

70 – PÔle RCT De lA HAuTe-SAÔNe (veSOul)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Saône prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires 
d’assurance maladie du Doubs (25), du Jura (39) et de Belfort (90).

75 – PÔle RCT De PARIS

la caisse primaire d’assurance maladie de Paris prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires y compris pour la pension d’invalidité versée par la CRAMIF. 
elle gère également les dossiers d’accidents médicaux survenus au sein d’un établissement de 
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l’Assistance publique des hôpitaux de Paris (AP-HP) et détectés à compter du 23 janvier 2018 des 
caisses primaires d’assurance maladie de Seine-et-Marne (77), Yvelines (78), de l’essonne (91), des 
Hauts-de-Seine (92), de la Seine-Saint-Denis (93), du val-de-Marne (94) et du val-d’Oise (95).

77 – PÔle RCT De SeINe-eT-MARNe (MeluN)

la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-et-Marne prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

78 – PÔle RCT DeS YvelINeS (veRSAIlleS)

la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité versée par la 
CRAMIF.

81 – PÔle RCT Du TARN (AlBI)

la caisse primaire d’assurance maladie du Tarn prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux des caisses primaires d’assurance 
maladie de  l’Ariège (09), de l’Aveyron (12), du gers (32), du lot (46), des Hautes-Pyrénées (65) et 
de Tarn-et-garonne (82).

83 – PÔle RCT Du vAR (TOulON)

la caisse primaire d’assurance maladie du var prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires  mais également ceux de la caisse primaire d’assurance 
maladie des Alpes-Maritimes (06).

86 – PÔle RCT De POITIeRS

la caisse primaire d’assurance maladie de Poitiers prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

91 – PÔle RCT De l’eSSONNe (évRY)

la caisse primaire d’assurance maladie de l’essonne prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité versée par la 
CRAMIF.

92 – PÔle RCT DeS HAuTS-De-SeINe (NANTeRRe)

la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité versée 
par la CRAMIF.

93 – PÔle RCT De lA SeINe-SAINT-DeNIS (BOBIgNY)

la caisse primaire d’assurance maladie de la Seine-Saint-Denis prend en charge l’activité de 
recours contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité 
versée par la CRAMIF.

94 – PÔle RCT Du vAl-De-MARNe (CRéTeIl)

la caisse primaire d’assurance maladie du val-de-Marne prend en charge l’activité de recours 
contre tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité versée 
par la CRAMIF.
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95 – PÔle RCT Du vAl-D’OISe (CeRgY-PONTOISe)

la caisse primaire d’assurance maladie du val-d’Oise prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires, y compris pour la pension d’invalidité versée par la 
CRAMIF.

971 – PÔle RCT De guADelOuPe

la caisse générale de sécurité sociale de guadeloupe prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

972 – PÔle RCT De MARTINIQue

la caisse générale de sécurité sociale de Martinique prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

973 – PÔle RCT De guYANe

la caisse générale de sécurité sociale de guyane prend en charge l’activité de recours contre tiers 
relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

974 – PÔle RCT De lA RéuNION

la caisse générale de sécurité sociale de la Réunion prend en charge l’activité de recours contre 
tiers relatif à ses assurés et/ou bénéficiaires.

976 – PÔle RCT De MAYOTTe

la caisse de sécurité sociale de Mayotte prend en charge l’activité de recours contre tiers relatif à 
ses assurés et/ou bénéficiaires.

les pôles RCT en charge de l’activité de recours contre tiers concernant des affiliés d’autres 
caisses d’assurance maladie doivent :

 – gérer intégralement le recours contre tiers, de l’ouverture des dossiers à leur clôture ainsi que 
la mise en œuvre de la procédure des pénalités visée aux articles l. 376-4, R. 376-4, R. 376-5, 
l. 454-2, R. 454-4 et 454-5 du code de la sécurité sociale ;

 – agir et/ou représenter en justice pour le compte des caisses cédantes dans le cadre de 
l’ensemble des dossiers traitant à titre principal ou incident du recours contre tiers, y compris 
les affaires actuellement pendantes devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire 
pour le compte de la caisse cédante ;

 – recouvrer, encaisser et mener les contrôles afférents aux dossiers.
la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 31 janvier 2019.

 Le directeur général  
 de la Caisse nationale d’assurance maladie,
 Nicolas Revel
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